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Coronavirus
Le gouvernement emboîte
le pas du Conseil fédéral
et abroge l’état
de nécessité au 19 juin.
Le plan Orca sera levé.

Le temps du «retour à la normale»
sonne pour le canton de Vaud,
l’un des plus durement touchés
par la pandémie de Covid-19.
Dans le sillage du Conseil fédéral,
qui a annoncé mercredi que l’«é-
tat de situation extraordinaire»
prendra fin le 19 juin, le gouver-
nement vaudois a déclaré jeudi
qu’à son échelon, l’«état de néces-
sité» se terminera à lamêmedate.
«C’est une séquence de crise que
nous fermons ici», a résumé la
présidente, Nuria Gorrite.

«Concrètement, a expliqué la
ministre Béatrice Métraux, nous
lèverons le plan Orca et désenga-
gerons l’État-major cantonal de
conduite, qui coordonnait l’action
des polices cantonale et commu-
nales, des préfets, des Com-
munes, etc. Tout cela est terminé
et chacun retrouvera son champ
de compétence.»

Le Canton de Vaud avait inter-
dit les rassemblements sur le do-
maine privé au-delà de dix per-
sonnes. Cette disposition, ainsi
que celle qui fixait lemontant des
amendes, est abrogée au 30 mai.
À cette date, la limite passe à 30
individus, sur le domaine privé
commepublic. C’est le Conseil fé-
déral qui l’a décrété, autorisant
aussi dès le 6 juin les manifesta-
tions jusqu’à 300 personnes.
«Nous allons continuer de contrô-
ler l’espace public, mais l’accent
seramis sur la prévention, et non
la répression», a répété Béatrice
Métraux. L’activité de la police se
concentrera surtout, a-t-elle sou-
ligné, sur les manifestations sau-
vages dépassant largement le
nombre autorisé.

700 tests par jour
On l’a compris depuis quelques
jours, le bout du tunnel est bien
visible. Ce ne sont pas les chiffres
délivrés par le médecin cantonal
Karim Boubaker qui infirmeront
cette impression. «Nous conti-
nuons de tester environ 700 per-
sonnes symptomatiques par
jour, pour 0, 1 ou 0, 2 cas posi-
tifs. Le nombre d’hospitalisa-

tions reste stable mais bas, et
cela fait deux semaines que le
canton n’a plus connu de décès
lié au Covid-19.»

Le travail s’organise mainte-
nant autour du traçage, «pour
interrompre les chaînes pos-
sibles de transmission, ce qui
n’est pas très compliqué avec un
cas positif par jour. Cependant,
avec la levée des restrictions, il
y aura de plus en plus de
contacts entre les personnes. Il
est probable que l’on assiste à
une résurgence de cas, de pe-
tites flambées et des augmenta-
tions épisodiques dans certains
endroits.» Le respect des direc-
tives de l’OFSP reste crucial, ont
répété les autorités: lavage de
mains fréquent, distance sociale
et port du masque quand ce
n’est pas possible.

«Nous savons que nous sur-
monterons une deuxième vague,
une troisième vague, grâce aux
gestes que nous avons appris,
grâce à l’expérience que nous
avons acquise», a prophétisé Nu-
ria Gorrite en préambule de la
conférence. «Nous pouvons
maintenant avoir confiance.
Nous avons vu que notre pays et
ses institutions politiques, sani-
taires, sécuritaires, écono-
miques, étaient solides, rési-
lientes et efficaces.»
Vincent Maendly

LeConseil d’État ferme
«la séquence de crise»

«Nous savons
que nous
surmonterons une
deuxième vague,
une troisième
vague, grâce
aux gestes que
nous avons appris,
grâce à
l’expérience
que nous avons
acquise»

Nuria
Gorrite
Présidente du Conseil d’État
vaudois.

Vevey
Dès samedi, jusqu’au
31 octobre, les voitures,
motocycles et autres
cyclomoteurs seront
interdits dans la vieille
ville. La rue Jean-Jacques-
Rousseau est rendue aux
piétons définitivement.

À la suite de la fermeture, le
21 mai dernier, du quai Perdonnet
à la circulation automobile pour
une durée de cinq mois, la Ville
de Vevey a entériné de nouvelles
mesures de restriction de trafic au
centre-ville. Ces actions de pro-
motion de lamobilité douce visent
aussi à libérer de l’espace sur le
domaine public pour limiter les
effets de la pandémie de Covid-19
et permettre l’élargissement des
terrasses.

Dès ce samedi jusqu’au 31 oc-
tobre, le trafic automobile (y com-
pris motocycles et cyclomoteurs)
sera ainsi interdit dans le péri-
mètre de la vieille ville (rue de
l’Ancienne-Monneresse, rue du
Conseil, rue des Deux-Marchés,
rue duCentre et rue de l’Hôtel-de-
Ville). Comme mesure d’accom-

pagnement pour lamise enœuvre
de ce plan de circulation, les
autorités ont décidé d’offrir la pre-
mière heure de stationnement au
parking Vieille-Ville (ex-parking
Panorama).

Piétons rois à la rue Jean-
Jacques-Rousseau
De plus, la Municipalité rendra
définitivement la rue Jean-
Jacques-Rousseau aux piétons ce
samedi. Cette action s’inscrit dans
un projet qui avait déjà été validé
par la Municipalité en 2015, lors
de la législature précédente. Les
aménagements sont en cours
d’étude. Les restrictions de circu-
lation dans les deux zones ne s’ap-
pliquent pas aux riverains et aux
livreurs. La durée de cesmesures
pourrait être prolongée en cas de
nécessité.

À noter aussi que dans le cadre
des mesures spéciales mises en
place pour le marché de Vevey
consécutives à la pandémie, les
places de stationnement situées
dans la partie est de la Grande
Place seront supprimées les mar-
dis et samedis afin d’étendre la
surface disponible aux mar-
chands. Claude Béda

Lavieille ville sera fermée
au trafic durant 5mois

Déconfinement
La compagnie rouvrira
progressivement ses
lignes touristiques dès le
6 juin déjà via des boucles
couvrant tout le lac.
L’horaire normal d’été sera
lancé le 28 juin.

La Compagnie générale de navi-
gation (CGN) a du vent dans les
voiles. Selon les nouvelles me-
sures de déconfinement annon-
cées par le Conseil fédéral, elle
pourra rouvrir ses lignes touris-
tiques le samedi 6 juin, soit deux
jours plus tôt qu’elle ne le pré-
voyait. Un bonus d’un week-end
d’activité qui s’ajoute à la
confiance ambiante au sein de la
société: «À l’heure des vacances
en Suisse, notre compagnie doit
être l’un desmoteurs de la reprise
du tourisme autour du Léman»,
estimeAndreas Bergmann, direc-
teur général.

Dans ce but, la CGN lan-
cera dans une semaine des
courses sur l’ensemble du lac Lé-
man. Trois boucles seront propo-
sées au public au départ de Lau-
sanne, Genève et Le Bouveret
avec une desserte des ports prin-
cipaux. Trois bateaux Belle
Époque seront engagés dès le dé-
but. Le Simplon effectuera la
course Lausanne-La Tour-de-
Peilz-Vevey-Lausanne. Le Savoie
s’en ira de Genève à Hermance,
alors que le Vevey tournera dans
leHaut-Lac (Le Bouveret-Vevey-La
Tour-Montreux-Chillon).

Cela signifie que des com-
munes vaudoises, en Lavaux, à
La Côte, ou encore genevoises
(Versoix) ne seront pas desservies
dans un premier temps. «Je suis
certain qu’elles comprendront
notre situation, explique Benoît
Gaillard, président. Cet horaire
spécial s’explique notamment par
le temps nécessaire à remettre en

exploitation la totalité de la flotte.
Nous sommes contraints à redé-
marrer progressivement. Cette
montée en puissance de notre
offre est, il est vrai, très attendue
par la communauté lémanique.
Il n’y a pas meilleur symbole de
déconfinement qu’une croisière
sur le Léman à bord d’un bateau
historique.» Maurice Decoppet,
président de CGN Belle Époque,
de préciser: «Il y a autant de ba-
teaux Belle Époque qui seront en-
gagés que lors d’un habituel ho-
raire de printemps.»

Avec la réouverture des fron-
tières françaises le 15 juin, Yvoire
sera desservie au départ de Lau-
sanne (via Morges) et de Genève,
qui bénéficiera également d’une
boucle supplémentaire sur le Pe-
tit-Lac. Ce jourmarquera aussi un
retour au libre accès des lignes
transfrontalières au public touris-

tique N1 (Lausanne-Évian), N2
(Lausanne-Thonon) et N3 (Nyon-
Yvoire) avec la levée des restric-
tions douanières.

Le 28 juin, au terme de cette
période transitoire et d’évalua-
tion, l’horaire d’été normal en-
trera en vigueur. Les bateaux à
vapeur La Suisse et Montreux re-
joindront la flotte Belle Époque.
Le diesel-électrique Italie fera
quant à lui son retour dès que son
axe de roue aura été réparé.

Une perte de 30%
La CGN s’est attelée à respecter
les conditions sanitaires requises
par la Confédération sur l’en-
semble de la flotte. Avec la sup-
pression de la limite de
quatre personnes au restaurant,
la compagnie disposera de plus de
tables. Elle pourra donc accueil-
lir de plus grands groupes, tout en

respectant les distances sociales.
En utilisant des plexiglas au be-
soin. Une aubaine après la pé-
riode de confinement, qui se solde
par une perte de 30% du chiffre
d’affaires. «Nous avons effective-
ment besoin que la demande se
rétablisse rapidement, confirme
Benoît Gaillard. Après cette ab-
sence exceptionnelle, nous nous
attendons néanmoins à une re-
prise exceptionnelle. Tous les si-
gnaux nous amènent à être opti-
mistes. Ce sera une reprise en fan-
fare!»

À ses côtés,MauriceDecoppet,
également président de l’Associa-
tion des amis des bateaux à va-
peur du Léman (ABVL), ac-
quiesce: «Nous avons les mêmes
échos auprès de nos membres.
C’est ce que nous pouvons déjà
voir dans les restaurants.»
Claude Béda

LaCGNreprend le large plus tôt qu’elle ne l’avait pensé

Le Savoie, qui figure parmi les bateaux engagés dès le 6 juin, est en préparation sous les
yeux de Maurice Decoppet (à dr.) et de Benoît Gaillard. VANESSA CARDOSO

Deux frères
habitués aux
infractions dans les
trains sont jugés
pour avoir agressé
un mécanicien CFF,
laissé inconscient.

Erwan Le Bec

Ce doit être ça, la violence bête
et gratuite. Deux frères, roms de
Serbie, la vingtaine, installés à
Avenches, sont passés jeudi de-
vant le Tribunal correctionnel
d’Yverdon. Après avoir écumé
les trains et les gares de la région
pendant des années, ils ont fina-
lement été coffrés en décembre
dernier, après un énième coup,
celui qui leur a valu d’être jugés.

Le coup, ou plutôt les coups,
remontent à juillet 2019. Avec un
petit groupe, D. et R. s’amusent
sur les voies de Payerne, blo-
quant les portes du train de Lau-
sanne sur le départ. Ils tombent
alors sur le mécanicien qui vient
de terminer son service. Celui-ci
intervient, va jusqu’à pousser
l’un des fauteurs de troubles
hors de la rame. C’est là que ça
tournemal. R. jure qu’il a vu son
frère, t-shirt déchiré et cou irrité.
Il «voit rouge», sort du train, rat-
trape le cheminot, un vétéran

des lignes romandes, lui donne
un coup de genou à l’épaule et le
projette à terre. D. s’y met. Le
mécanicien est roué de coups,
laissé inconscient au sol, le vi-
sage tuméfié, délesté de sa
montre. Il passera la nuit au
CHUV. «J’ai failli perdre un œil
et me retrouver dans l’incapacité
de reprendre mon travail. Au-
jourd’hui, je veux que ça se
sache. Faut donner un signal à
ceux qui font ça.»

Ça, pour les deux frères, c’est
une série qui remonte à l’année
2008. Plusieurs agressions gra-
tuites, dont des contrôleurs, des
passagers détroussés ou passés
à tabac pour un regard, et même
un cheminot poussé sur les rails.

Rodéo routier
Juillet 2019, les deux frères
s’échappent… en prenant le
train. Un mois plus tard, D. re-
met le couvert. «J’avais besoin de
me changer les idées, je n’étais
pas bien», se défend-il, tenant
son masque tant bien que mal.
D., sans permis de conduire,
achète une voiture pour quelques
centaines de francs et part faire
un dangereux rodéo sur l’auto-
route tard le soir. La police devra
impliquer plusieurs patrouilles
pour l’attraper, il faisait des
pointes à 160 km/h. D. avait bu
et fumé. «En quelques minutes,
vous avez commis toutes les in-
fractions possibles à la loi sur la

circulation routière juste pour le
plaisir», ironise la procureure.
«Des gens collectionnent les
trains, vous, ce sont les infrac-
tions.»

«À cette époque vous fumiez
un joint par soir, c’est ça?» de-
mande le président. D. s’en-
fonce. «Oui, un ou deux. Mainte-
nant c’est fini.» S’y ajoutent des
entrées et sorties en Suisse sans
titre de séjour valable.

R. reste impassible. D., ner-
veux, se triture les ongles.

Mal prise, la défense met l’ac-
cent sur l’enfance dramatique
des deux frères. Père violent,
drogué, alcoolique, battant
femme et enfants. La mère finit
par s’enfuir avec l’un des deux.
L’autre finira avec le paternel,
près d’Anvers en Belgique, sans
même le droit d’aller à l’école. Ils

se sont depuis mariés selon la
coutume et ont promis de se ran-
ger, assure la défense, qui a signé
un accord de dédommagement:
le mécanicien recevra des deux
frères 3000 francs, avec intérêt,
pour tort moral. «Leur famille
ici, c’est tout ce qui leur reste»,
souligne l’avocat de D., Me Oli-
vier Buttet.

Les deux frères au casier
chargé risquent gros. Le Parquet
demande leur expulsion du terri-
toire, respectivement 15 et 22
mois de détention, sans sursis,
avec amende. Le principal enjeu
pour le tribunal étant de savoir
s’il y a eu brigandage, soit un vol
violent volontaire, ou seulement
des lésions volontaires graves ou
simples. «J’ai ramassé les affaires
par terre, je ne voulais rien voler,
juste défendremon frère», assure
D., qui gardera toutefois ladite
montre au poignet. «C’était pour
la prendre en photo, vite fait.»

Le cheminot, ironie du sort,
spécialiste des suivis post-trau-
matiques, répète que les délits
dans les transports laissent trop
souvent un goût d’impunité.
«Tout ce que j’ai fait, c’est mon
travail avant d’être frappé
par-derrière.»

D’après les CFF, une agression
contre le personnel a lieu tous les
deux à trois jours enmoyenne sur
le réseau. Un chiffre stable. Mais
des cas de plus en plus graves.

Jugement suivra.

Ils risquent l’expulsion pour
avoir tabassé un cheminot

Justice

«J’ai failli
perdre unœil.
Aujourd’hui,
je veux que
ça se sache.
Faut donner
un signal à ceux
qui font ça»
Le cheminot
agressé et détroussé


